
 
 

EPE - Algérie télécom – SPA 
Direction Opérationnelle - NAAMA 

Nif : 000216299033049 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
 N° DO45/ SDTO /02/2018 

 
La Direction Opérationnelle de Naâma lance un avis d’appel d’offres national 
Pour la : « Réalisation des travaux génie civil et soufflage fibre optique »  

 
- Lot 01: EL BIODH – BOUGARNE 
-Lot 02: AIN BEN KHELIL - ELMERIR - BEN AMAR 
- Lot 03: SFISSIFA –EMBRANCHEMENT OULAKAK 
 

Les entreprises intéressées peuvent retirer le cahier des charges contre paiement de la somme de cinq  mille 
(5 000,00) dinars auprès de : 
 

Direction Opérationnelle NAAMA 
Sous direction  technique  

Complexe Téléphonique - Naâma – 
 

L'offre accompagnée des pièces obligatoires énumérées dans le cahier des charges est à présenter sous 
enveloppe principale scellée ne comportant aucune inscription extérieure autre que l'objet de la 
consultation, le nom et l'adresse de l'acquéreur et la mention: 
 

(Travaux génie civil et soufflage fibre optique) 
"Soumission à ne pas ouvrir" 

 
Cette enveloppe principale comprendra deux autres enveloppes scellées : 
A- L'enveloppe "A" - Contiendra l'offre technique. 
B- L'enveloppe "B" - Contiendra l'offre financière. 
Chacune de ces enveloppes scellées devra être identifiée en tant que telle. 
Toute soumission non appuyée des pièces constitutives des dossiers A et B énumérées dans le cahier des 
charges, sera rejetée. 
La date limite de dépôt des offres est fixée à quinze (15) jours à 14 H 00 à compter de la date de parution du 
présent avis de consultation dans la presse nationale. 
L'offre doit être déposée dans les délais requis à l'adresse ci-après : 
 

Direction Opérationnelle NAAMA 
Route Nationale N° 06 – Naâma 

 
L'ouverture des plis publics s'effectue au siège de la Direction Opérationnelle des Télécommunications de 
Naâma Complexe Téléphonique Naâma en présence des soumissionnaires le jour de la date limite de dépôt 
des offres à quatorze (14) Heures. 
 
La validité de l'offre est fixée à Cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date limite du dépôt des offres, 
délai pendant lequel le soumissionnaire reste engagé. 
 
 

 
 

  


